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Syndicat de la station du Tourmalet (Siren : 200051647)

FICHE SIGNALETIQUE BANATIC

Données générales

Nature juridique Syndicat mixte fermé

Syndicat à la carte non

Commune siège Bagnères-de-Bigorre

Arrondissement Bagnères-de-Bigorre

Département Hautes-Pyrénées

Interdépartemental non

Date de création

Date de création 16/06/2000

Date d'effet 23/04/2015

Organe délibérant

Mode de répartition des sièges Autre cas

Nom du président M. Jean-Bernard SEMPASTOUS

Coordonnées du siège

Complément d'adresse du siège Centre d'hébergement de La Mongie

Numéro et libellé dans la voie

Distribution spéciale

Code postal - Ville 65200 BAGNERES-DE-BIGORRE

Téléphone

Fax

Courriel

Site internet

Profil financier

Mode de financement Contributions budgétaires des membres 

Bonification de la DGF non

Dotation de solidarité communautaire (DSC) non

Taxe d'enlèvement des ordures ménagères (TEOM) non

Autre taxe non

Redevance d'enlèvement des ordures ménagères (REOM) non
Autre redevance non

Population
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Population totale regroupée 18 001

Densité moyenne 38,82

Périmètres

Nombre total de membres : 3

   - Dont 2 communes membres :

Dept Commune (N° SIREN) Population

65 Barèges (216504811) 182

65 Sers (216504241) 111

   - Dont 1 groupement membre :

Dept Groupement (N° SIREN) Nature juridique

65 CC de la Haute-Bigorre (246500482) CC

Compétences

Nombre total de compétences exercées : 1

Compétences exercées par le groupement

Autres 

- Autres 

Le syndicat est l¿autorité organisatrice chargée du service des remontées mécaniques sur les domaines de la mongie et de

barèges ainsi que du ski de fond sur le site de l¿Ayré à BAREGESMise en ¿uvre de toutes opérations d¿aménagement

touristique, selon les dispositions de l¿article 42 de la loi montagneL¿action du syndicat s¿exerce dans le périmètre délimité

sur le plan annexé aux statuts Le syndicat décide les investissements il peut réaliser les investissements qu¿il décide ou en

confier la réalisation à la régie. 

Par substitution

Adhésion à des groupements

Pas d'adhésion à un groupement

Sources : DGCL, BANATIC / Insee, RP (population totale légale en vigueur en 2016 - millésimée 2013)
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